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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 383-2001, 4 avril 2001
Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

Régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics
— Désignation de catégories d’employés et
détermination de dispositions particulières en vertu
de l’article 10.1 de la loi
— Modifications

CONCERNANT des modifications au décret concernant
la désignation de catégories d’employés et la détermi-
nation de dispositions particulières en vertu de l’arti-
cle 10.1 de la Loi sur le régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), le gouvernement peut déterminer, malgré toute
disposition inconciliable de ce régime mais à l’excep-
tion de celles prévues au chapitre VII.1 de cette loi, des
dispositions particulières à l’égard des catégories d’em-
ployés qu’il désigne ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le décret
numéro 245-92 du 26 février 1992 concernant la dési-
gnation de catégories d’employés et la détermination de
dispositions particulières en vertu de l’article 10.1 de
cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce décret ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 10.1 de cette loi, tout décret pris en vertu du premier
alinéa de cet article peut avoir effet au plus 12 mois
avant son édiction ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE les modifications au décret concernant la dési-
gnation de catégories d’employés et la détermination de

dispositions particulières en vertu de l’article 10.1 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, annexées au présent
décret, soient édictées ;

QUE le présent décret ait effet depuis le 1er janvier
2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Modifications au décret concernant la
désignation de catégories d’employés et
la détermination de dispositions
particulières en vertu de l’article 10.1
de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des
organismes publics*

Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10, a. 10.1)

1. Le paragraphe 12° de l’annexe II du décret concer-
nant la désignation de catégories d’employés et la déter-
mination de dispositions particulières en vertu de l’arti-
cle 10.1 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics est modifié
par l’addition, à la fin, de ce qui suit : « , ainsi que les
directeurs généraux de la classe V et de celles supérieu-
res à celle-ci des autres commissions scolaires».

2. Le présent décret a effet depuis le 1er janvier 2001.
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* Les dernières modifications au décret concernant la désignation
de catégories d’employés et la détermination de dispositions parti-
culières en vertu de l’article 10.1 de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes publics, édicté
par le décret numéro 245-92 du 26 février 1992 (1992, G.O. 2,
1493), ont été apportées par le décret numéro 1470-2000 du
20 décembre 2000 (2001, G.O. 2, 7). Pour les modifications anté-
rieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2000, à jour au 1er novembre 2000.
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